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Qui ordonne que fans avoir égard à la Requelte 
prefentée par le Sieur de Vieubourg , dont Sa. 
Majeité la deboutté , l‘Arreft du cinquiéme Fé— 

vrier 1718. qui le condamne à payer le droit de 
centiéme denier , de la {omme de 220000 livres, 
enfemble les quatre fols pour livres, fera exe: 
cuté felon fa forme & teneur. ! 

FXTRAIT— DES — RE C4 S L R d S 
. du Confeil d‘Etat. i 

EU AU CONSEIL D‘ESTAT DU—ROY, la 
Requelte préfentée en iceluy par Meffire Edme 

Ravant de VicubOurg, Chevaliér Marquis dudit lieu, 

Lieutenant pour Sa Majefté au Gouvernement des Pro— : 

vinces de Nivernois & Donzyoiss CONTENANT que pour — 

l‘arrangement de {es affaires , il vendit au Sieur de Verfon—‘ 

par Contrat du 21. Novembre 1714. la Terre de faint ‘ 

Germäin {ur Aune , prés Neuf—Chaîtel Province de 

—Normandie: moyennant la fomime de 2060600 livres, 

à condition qu‘il luy en {eroit payé comptarit 268000 liv. 

& que les 180000 livres reftant luy feroient foutaies en , 
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deux payemens égaux , dont l‘un {eroit fait au premier. 
Avril 17 15. l‘autre au premier Juillet fuivant, que faute 
d‘avoir fatisfait à ces deux dernieres conditions , le Sup— 
pliant a efté reduit à employer contrele fieur de Verfon 
les contraintes les plus rigoureutes , ayant fait faifir entre 
les mains de {es Debiteurs , & fait proceder à l‘execution 
de {es meubles , qu‘enfin toutes ces pourfuittes étant ren— 
duës inutiles par les obftacles dont le fieur de Verfon 
{cavoit les traverfes, il a efté obligé de recourir à la re— 
folution dudit Contrat, ayant demandé & obtenu aux 
‘Requeftes du Palaisjuiqu‘à trois Sentences , dont làprè— 
micre du fept Avril 1716. qui luy permettent de rentrer 
dans fa Terre faute par ledit fieur de Verlon d‘avoir 
execuré le Contrat ; que ledit fieur de Verfon ayant in— 
terjettéappel au Parlement , de ces Sentences & {e voyant 
fuivy & prefle par tout avec la derniere vivacité par le 
Suppliant, il luy fit offrir de {e defifter d‘un appel qu‘il 
ne pouvoit foutenir, & d‘acquiefcer aux Sentences, ce 
qui fut accepté par ledit fieur Marquis de Vieuxbourg, 
{uivantl‘Acte pailé entr‘eux leneuf Novembre 1716. Que 
c‘eft à l‘occafion de ce Contrat de venteainfi refolu pour 
une caufe née du Contrat même & fous pretexte des 
regrez forcez du Suppliant dans fa Terre, que Mignot qui 
avoit déja reçu un droit de centième denier de cette vente 
‘demeurée fans effet, n‘a pas fait de difficulté de luy de— 
mander. un {fecond droit de centiéme denier les quatre 
fols pour livres : & le triple defdits droits , que pour ar— 

‘refter les pourfuittes dudit— Mignot le Suppliant s‘eft 
pourvû devant le Sieur de Gufette Intendant de la Gene— 
‘ralité deRonen , lequel par fon Ordonnance du 24.. Septembre 
2717 la déchargé de la demande de Mlignot , mais les Cau— 
tions. s‘en. étant plaint au Confeil ils ont furpri , fur une 

Requelte non communiquée ny fignifiée un Arreftle ;. 
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Février 17 18. qui condamne le Stppliant à reprefenter 

l‘Atedu 9. Noyvembre 1716. pour être enrégiftré, & en 

confequence à Payerle centiéme denier defdites 200000.. 

livres, & les quatre {ols pour livre, contre lequel Arrêt 

le Suppliant a demandé par Requelte au Confeil à eftre 

reçû op ofant ; que cetteReque&e eft fondée fur un. 

moyen fimple, que le Sieur Intendant a déclaré par {on 

Ordonnance eftre le motif de la decifion, qui eft que 

l‘Acte du 9. Novembre 1716. eft une refolution forcée 

qui n‘acquere aucun droit de .centiéme denier , qu‘en 

_ effet ce n‘eft point un Aête par lèquel les contratans 

égalemenc degoutés de leur marché s‘en départent vo— 

lontairement, & l‘annullent , mais bien une fuitte ne— 

ceffaire de contrainte & de faifies & l‘execution de plu— 

fieurs Jugemens; queceluy qui eft forcé d‘y obeir n‘a 

atucun moyen d‘empécher , qu‘ainfi la queftion {e reduit 

à {çavoir {1, pour ces fortes de refolutions forcées & fon— 

dées fur l‘inexecution du Contrat de vente de la part de . 

l‘acquereur, il eft dû un nouveau centiéme denier par 

le vendeur qui {e trouve obligé malgré luy de garder un 

heritage qu‘il voudroit vendre: que le Suppliant foûtient 

que dîms ce cas\où les Parties {e trouvent malgré elles 

au même état où elles étoient avant que d‘avoir contra— 

té, il eft également contre les termes & l‘efprit des Re— . 

glemens-d’exi ger un {econd droit du vendeurs que la Dé— 

claration du 20. Mars 1708. art. 6. porte que pour faire cef: 

{er les abusqui {e gliffent dans la conftruétion des Contraëts 

de vente & Titres tranilatifs de proprieté par les claufes que 

les Parties & les Notaires y inferent pour {e {ouftraire au 

payement ducentiéème denier : VOULONS ET ENTENDONS 

que. tous» Contrats de vente refolutions volontaires de 

vente, Arrefts, Jugemens , Sentences & généralement 

tous Aêtes tranilatifs & retroceflifs de propricté de biens 
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immeubles foient infinuez , & quele droit de centiéme 
denier en foit payé; que ces trermes offrent naturel— 
lement à l‘efprit une diflinétion à faire entre les refolu— 
tions volontaires de vente & les refolutions forcées, que 
fi elle n‘avoit pas voulu faire de difference entre les uns 
& les autres , Îoin d‘avoir l‘attention de reftraindre la 

‘ difpofition de cet article aux refolutions volontaires , elle 
n‘auroit jamais manqué de mettre ces refolutions de vente 
tant volontaires que forcées & qu‘il eft fans—cxemple que » 

Fon limite à— un efpece en particulier , une difpolitiom ‘ 
par laquelle on prétend enveloper en general toutes les 
efpeces qui font comprifes fous ce genre ; que c‘eft le cas 

de la regle recenë , que l‘inclufion de l‘un & l‘exclu— 
fion) de l‘autre ; que le Fermier prefle par ces argtmens 
cherche à éluder par les termes duditarticle qui comprend 

les Arrefts, Ju gemens Sentences &generalanent tous Ac— 

. tes tranflatifs & retroceflifs depropricté, & qui dit—il aflu— 
jettiffent {uffifamment au centriéme denier les refolutions 
forcées , parceque—veritablement ces Actes {ons tranflatifs 

à & retroceflifs de proprietés mais—que cette interpretation 
n‘eft pas jute , parce queleditatt. 6. embrafle quatre Titres 
differents , par lefquels on peut avoir la propricté , la 
fubrogation au droit du Proprietaire, la refoîution du 

Contraét, par lequel le vendeur s‘étoit depouillé de la : 
proprieté, les Jugemens & _ArrePœ par. Iefquels la pro— 

l prieté d‘un heritage eftadjugée a quelqu‘un , enfin les Ju— 

; gemens & Aêtes qui obligentle Proprictaire de faire re— 
i troceflion : qu‘entre ces cas ; la refolution tient Ala verité 

{on rang , que c‘eft un des cas preveus par leditart. mais 

que la difpofition eft reftrainte aux refolutions de ventes 

que par confequent ce qui eft refolution non volontaire 

n‘y eft point compris ;— que ces termes de fubro+ 

gation ,trànfport. &retroceffion ordonnés par Jugement 

   



fupofentneceffairément une propricté qui a eltée ofté à 
une perfonne à qui elle étoit , incommurablement acquile 
our la tranfmettre à une autre, qui ne l‘aveit pass qu‘au 
contraire la refolution de la vente déclare que la: vente 
n°‘a pas eu lier d‘execution & que celuy qui la faite , con— 
ferve fa propricté telle qu‘il l‘avoir auparavant : que le 
Fermier pour appuyerfà prétention , {outient quelefieur 
de Verfon avant l‘Ae du 9. Novembre 1716. étoit vé— 
ritablement Prowâé‘raiaré,qufen cettequalité il a joûy pen— 
‘dant deux années de la Terre en queltion , que delà il 
conclud quecette proprietéayant repalle au Sieur Marquis 
de Vieubourg il y ent mutation de proprieté , & quecetre 
mutation {utfitpour produire le droit cFont il s‘agir ; mais 
que cette objection n‘eft pas foutenable, parce que le 
Sieur de Verfon n‘avoit qu‘une proprieté conditionelle 
& non incommutable, que s‘il ajoüy comme proprietaire 
fontitrea efté aneanty par l‘inexecution des conditions à 
l‘accompliffement defquelles fa propricté irrevocable étoit 
attachée , que parce déffaut d‘aécompliffement des con— 

ventions, les chofes {ont retotirnées au même état que {i 
elles n‘avoient point étés c‘eft—à—dire comme avant que 
d‘avoir contracté , ainfi qu‘il {e pratique dans le cas du 
Remeré dont il ett fait mention dansVart, 7. de la Dé— 
claration du 20. Mars 170 8. par laquelle Sa Majetté dé— 
charge du centiéme denier ledit Acte de remeré , qu‘on 
ne peut faire une comparaifon plus égalle de ces deux 
efpeces: que la feconde objection du Fermier eft de dire 
qu‘il eft vray que dans le droit étroit de la Coûtume de 
Normandie où la Terre dont il s‘agit‘eft firuée,il eft permis 
au vendeur. de rentrer en poflefion de fes heritages lors 
qu‘il n‘en a pas reçu le prix;— que ‘cela n‘empeche pas . 
qu‘il n‘y ait une nouvelle tranflation de proprieré dont. 
le centiéme denier luy eft acquis ; mais que cette con—  
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{equence n‘eft pas jufte , parce que fi l‘efpece de la Loy 

municipale ne regarde point la proprieté d‘un heritage 

comme incommutablement acquife , tant que l‘acquereur 

n‘a point payé le prix du bien convenu c‘eft une preuve 

évidente qu‘il ne {e fait point de Contraët nouveau tran— 

flatif de proprieré, lorique le vendeur faute de payement 

du prix r‘entre dans la poffeffion de la Terre qu‘il avoit 

vendu, puifqu‘il y rentre en vertu d‘une caufe ancienne, 
inherente de droit àfon Contraæt , fuivant l‘efprit de la 

Coutûme de la Provinces que la refolution de ce Contrat 

eft fi peu régardée comme une veritablemutation de pro— 

srieté dans cette Coutumeque celuy qui fe trouve ainfi 
obligé de r‘entrer dansfon. herirage ne doit point pour ce 

regrezaucun tréiziéme au Seigneur, comme il luy enferoit. 

certainement dû , s‘il y avoit une veritable mutation; 

que fi par la Tranfation du 9. Novembre 17 16. ledit 

Sieur Marquis de Vieubourg s‘eft obligé de payer ce 
droit en l‘acquit du fieur de Verfon , comme l‘objecte le 

Fermiers c‘eft que ce droit ayant eftéune fois legitime— 

ment acquis au Seigneur, il ne faut pas que par l‘inexe— 

cution d‘un Contrat de la part de l‘acquereur , il puifle 
luy faire perdre ce qui luy appartenoit legitimement; 

qu’enfin il doit eftre fi peu regardé comme nouvel ac— 

. quereur , que par Arreft contradi&toire du premier Juillet 

1717. il a efté déchargé à la Chambre des Comptes de 

Roüen de la nouvelle foy . & hommage qui luy eftoit 
demandée par le Sieur Procureur General de ladite Cham— 

bre, ce qui décide entierement contre les prétentions du 
Fermier, que l‘Arrelt cité par le Fermier & obtenu contre 

le nommé Plaifänt n‘a aucune applicationä cette queftionÿ 

parcé que la refolution dont il s‘agiffoit eitoit volontaire, 

au lieu que celle du Suppliant eft forcée : Requeroit qu‘il 

plût à Sa Mäjefté le recevoir oppofant à l‘execution de 
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l‘Arreft du 5. Février 1718. & ordonner que l‘Ordon— 

nance renduë le 24. Septembre 1717. par ledit fieur de 

Gafville Intendant de ladite Generalité {era executé , avec 

deffenfes au Fermier de faire aucunes pourfuittes contre 

le Suppliant, pour raifon dudit droit de centiéme de— 

nier , & le condamner aux dépens. La réponfe de Louis 
Mignot Fermier General du Contrôle des Actes des Not— 

taires , petits Sceaux, Infinuations Laïques contenant que 

l‘Aête du 21. Novembre 1714. par lequeble Sieur Mar— 

quis de Vieuxbourg a vendu la Terre en queltion a cfté 

infinué au Bureau de Neuf—Chaîtel , & enfuite lcturé 

les 6 ,13 , & 20. Janvier 1713. & réveru de toutes les au— 
tres formalitez requifes par la Coûtume de Normandie 

pour acquerir au Sieur de Verfon une bonne & valable 

proprieté ; qu‘en cette qua}lité il a jouy dudit Herïèag_e 
penda‘nt plus de deux années , enforte qu‘il n‘en pouvoit 

eftre depouillé par le retrait Feodal ou Iignagera que 

s‘il a retrocedé cette proprieté par l‘acte du 9. Novem— 
bre r716. ce n‘eft point parun deffaut de validité du pre— > 

mier Contrat, Puifque c‘eftune maxime en Droit qu‘un 

Contrat de vente, n‘eft Pasdiffous, bien que l‘acheteur : 

n‘en accomplifle pas les conditions ; que fi les chofes {e 

pratiquent autrement en Normandie où un vendeur puifle 
reprendre la pofleffion de fon heritage, cette faciliténe 

” peut Préjudicier aux droits du Roys; qu‘en un mot l‘art. 

5. de la Declaration® du z0 Mars 1708. aflujettit au 
ayement du centiéme denier tous les Contrats & Actes 

tranflatifs & retroceffifs de propriété; ainfi foit, que l‘Acte 

du 6. Novembre 1716. foit confideré comme refolution 
volontaire ou forcée , cela ne fait aucune difference par— 

ce que ledit droit de centiéme denier eft dû par tous 
les Ates qui font mutation , qu‘on ne peut contefter que 
par l‘Aéte du 2. Novembre 1714— le Sieur Marquis de  
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Vieubourg ne fe foit démis de la proprieté dudit he— 
ritage , d‘où il senfuit qu‘il la reprife par l‘Ace du 9. 

Novembre 171 6. dont le droit eft également dû , que du 
premier ; qu‘au furplus le Fermier employe les autres 
moyens fur lefquels l‘Atreft du ;. Février dernier a efté 

rendu. Vü ledit Arreft, les Edits, Déclarations, concernant 
la perception defdits Droits, & les autres RÊ€queî‘tes, Pieces 
& Memoires des Partiess Ouy le Raport, LE ROY EN 
SON CONSEIL fans avoir égard à la Requette dudit 
Sieur de Vieuxbourg en oppofition à l‘Arreft du ;. Fé— 
vrier 1718. dont Sa Majefté l‘a deboutté , a ordonné & 
ordonne que ledit Arreft {era executé {elon fa forme & 
teneur. Fait au Confeil d‘Ettat du Roy , tenu à Paris le 
30% jour de Juillet 1718. Collationné fignê RANCHIN. 

Collationné à 1’originalÿar Nofÿs 
Ecyyer—Confeiller—Secreraire du 
Roy , Maifon ,} Couronne de 
France F de fes Finances. 
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Chez la Yeuve S au e RA 1 , au bout du Quay 
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